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Tracé de 1927 du Conseil privé (non définitif)
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Réalisation
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
Direction de la protection des forêts
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Secteurs visés par l'interdiction d'accès en forêt sur les terres du domaine de l'État
et une fermeture de chemins pour des considérations d'intérêt public (LMRNF, art. 11.3)

à compter du 12 juillet 2023, 8 h


